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 n° 298 852 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEJAIFVE 

Rue Baudouin Pierre 1/C 

4500 HUY 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 27 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. DEJAIFVE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 14 septembre 2020, la requérante, de nationalité macédonienne a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision 

d’irrecevabilité et à un ordre de quitter le territoire pris le 27 septembre 2022, lesquels constituent les 

actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« L’argument avancé par Mme [A.] comme circonstance exceptionnelle concerne la 

relation amoureuse qu’elle entretient depuis plus de dix ans avec M. [L.K.], celui-ci « 

réside en Belgique depuis environ trois ans » et est également de nationalité 
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macédonienne. Selon l’acte de naissance joint à la demande, ce dernier est né à Debar 

le 21.09.1993. La famille de Mme [A.], musulmane, refuserait cette relation car M. [K.] ne 

se revendiquerait d’aucune religion. Le couple a deux enfants hors mariage et nés en 

Belgique. Mme [A.] déclare avoir été persécutée par sa famille en raison de sa relation 

amoureuse, elle craint de nouvelles persécutions pour elle-même et ses enfants en cas 

de retour en Macédoine. Un jugement prononcé ce 6 octobre 2021 par le Tribunal du 

Travail de Liège – Division de Huy, reconnait une impossibilité de retour dans le chef de 

Madame [A.] compte tenu des mauvais traitements psychologiques voire physiques dont 

elle pourrait y être victime, de même que ses enfants qui pourraient lui être enlevés. Il n’y 

aurait pas de protection effective des autorités macédoniennes : différents rapports sur 

la violence domestique à l’égard des femmes en Macédoine et sur l’absence de 

protection satisfaisante de la part des autorités. 

 

Notons d’abord qu'aussi malheureuse soit cette situation, elle ne dispense pas 

l’intéressée de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger et ne saurait l’empêcher d’y retourner pour le faire. Notons 

ensuite que, depuis les documents médicaux de 2020, rien n’a été apporté par 

l’intéressée pour démontrer l’actualité de sa prétendue situation de vulnérabilité. A ce 

propos, le Conseil rappelle que « la charge de la preuve repose sur la requérante et non 

sur la partie défenderesse (…). En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux 

conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; 

l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la 

preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des 

informations complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les 

produire de sa propre initiative ». (C.C.E. arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). Dès lors, la 

présente demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 

« doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire », s’agissant 

d’une procédure dérogatoire (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). Aucune 

circonstance exceptionnelle n’est donc établie. 

 

L’intéressée explique qu’une mesure d’éloignement entrainerait des perturbations graves 

dans sa vie privée et familiale. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les 

autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une 

violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme de par son 

caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

En effet, une séparation temporaire de l’intéressée d’avec ses attaches en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale. Un retour 

temporaire vers le pays d’origine, en vue de lever les autorisations pour permettre son 

séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux des 

requérants, mais leur impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation. 

Cette obligation n’est pas disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle constitue 

dans sa vie privée et familiale (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). 

 

Notons qu’un retour temporaire au pays d'origine afin de se conformer à la législation en 

la matière n’emporte pas une rupture des attaches qui la lient au sol belge et plus 

particulièrement ses liens avec sa sœur et ses enfants, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés 

du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E. - Arrêt n° 133485 du 

02/07/2004). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. De plus, l’existence d’une famille en Belgique 

ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine 

et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil 

d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Il en résulte que l’élément invoqué ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis. 

 

Par ailleurs, l’intéressée évoque son état de santé. Son médecin, le Dr [B.], déclare 

qu’elle est arrivée en Belgique « dans un état physique et mental catastrophique ». Il 

précise également qu’elle est « en voie de reconstruction grâce à un psychotrope et la 

présence de sa sœur ». Selon son médecin, un retour dans son pays la priverait de ses 

protections. A l’appui de ses dires, l’intéressée produit des certificats médicaux établis le 

23.01.2020 et le 19.02.2020. Notons à titre purement informatif que l’intéressée n’a pas 

introduit une demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux. Nous pouvons 

donc supposer que l’état de santé mentale allégué ne présente pas un degré de gravité 

tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile, n’ayant pas jugé 

opportun d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 15.12.1980. Notons 

également que l’intéressée fournit comme seule information qu’elle prend des 

psychotropes sans de plus amples informations. 



  

 

 

X - Page 3 

Elle ne spécifie pas ne pas pouvoir utiliser les moyens de communication actuels afin de 

garder un contact plus étroit avec son médecin lors de son retour temporaire au pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger. Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit un 

régime d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie 

diplomatique. C'est dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce 

qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et 

étayée » (C.C.E. arrêt n° 236 197 du 29.05.2020). Notons encore que rien n’empêche 

l’intéressée d’effectuer des allers-retours entre le pays d'origine ou de résidence à 

l’étranger et la Belgique, durant l’examen de sa demande pour long séjour depuis le pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger, si elle souhaite revoir son médecin. Rappelons 

encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 

 

L’intéressée demande de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de son droit à 

l’identité et de son droit à vivre avec son père (art 3 CIDE, charte des droits 

fondamentaux, directive 2008/115/CE, …). Nous attirons son attention sur le fait qu’à 

aucun moment ces droits n’ont été reniés à l’enfant par l’Office des Etrangers, dont ce 

n’est pas la mission. Il est ici demandé à la requérante de se conformer à la législation 

en vigueur en matière d’accès au territoire et de séjour en allant introduire sa demande 

de séjour à partir de son pays d’origine lorsqu’aucune circonstance exceptionnelle n’est 

démontrée. C’est à l’intéressée d’établir l’existence de telles circonstances. Et d’ajouter 

qu’une fois toutes les démarches accomplies, elle aura droit au séjour et pourra travailler. 

Rappelons que « les dispositions de cette convention n’ont pas de caractère directement 

applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, 

administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent pas être directement invoquées devant les 

juridictions nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., 

n° 58.032, 7 février 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 septembre 

1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997) » (C.C.E. arrêt n° 249 756 du 24.02.2021) 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté 

ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique. » 

 

• S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 
« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger 

non soumis à 

   l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 

jours sur toute 

   période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l’accord de 

Schengen  : 

   Madame [A.] séjourne de façon ininterrompue en Belgique depuis le 29.12.2018. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été 

évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

 L’intérêt supérieur de l'enfant : les enfants peuvent suivre leur mère lors 

de ses déplacements, ils sont également en séjour illégal et ne sont pas en âge scolaire 

 La vie familiale : d’après le registre national mis à jour le 02.08.2022, 

Mme [A.] vit seule avec ses deux enfants 

 L’état de santé : dans le rapport médical daté du 23.01.2020 et non 

actualisé depuis, il n’est pas fait 

mention d'une interdiction de voyager pour Mme [A.] 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 

quitter le territoire. » 

2. Exposé de la première branche du moyen unique d’annulation. 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62, §2 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

principes de bonne administration (erreur manifeste d’appréciation et devoir de minutie), de l’article 8 de 

la CEDH et de l’intérêt supérieur de l’enfant ». 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante rappelle des éléments d’ordre général relatif à la 

motivation formelle des actes administratifs. Elle reproche à la partie défenderesse d’énoncer des faits 

sans les mettre en lien avec une quelconque justification. Elle estime que « la partie adverse ne se 

prononce pas sur le climat familial explicité par la requérante, ni sur l’avortement qu’on lui a imposé, 

nonobstant les écrits et documents fournis par la requérante. Ces éléments rendent pourtant extrêmement 

difficile un retour au pays d’origine et l’introduction de sa demande de séjour au départ de Macédoine ». 

Elle considère que la partie défenderesse soutient erronément que « la requérante pourrait rester en 

contact avec son médecin et qu’elle pourrait effectuer des allers-retours entre le pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (…) ». Elle explique que la requérante ne pourra pas, ni administrativement, ni 

financièrement, poursuivre son suivi médical au départ de Macédoine. Elle conclut que ces circonstances 

exceptionnelles n’ont pas été prises en considération par la partie défenderesse. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que  
« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi 

ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  

 
« Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre 

d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la 

localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le 

ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour au 

pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, 

dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant 

entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut 

nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la 

demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. Le Conseil est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. Dans le cadre de son 

contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment 

de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes 

de motivation des actes administratifs. A cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation 

détaillée de chaque argument avancé à l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte 

néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à 

l’appui de ladite demande.  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, la requérante 

a notamment invoqué les persécutions subies par sa famille du fait de sa relation de couple. Elle explique 

qu’il lui était reproché d’être en couple avec un homme chrétien alors qu’elle est de confession 

musulmane. A cet égard, il ressort de la demande d’autorisation de séjour l’existence de plusieurs rapports 
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relatant de la problématique des violences intrafamiliales en Macédoine. La partie requérante a également 

déposé à l’appui de sa demande des éléments de preuves quant à son suivi médical faisant suite aux 

traumatismes subis. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse, dans le premier acte querellé observe elle-même qu’ 
 

« Un jugement prononcé ce 6 octobre 2021 par le Tribunal du Travail de Liège – Division 

de Huy, reconnait une impossibilité de retour dans le chef de Madame [A.] compte tenu 

des mauvais traitements psychologiques voire physiques dont elle pourrait y être victime, 

de même que ses enfants qui pourraient lui être enlevés. Il n’y aurait pas de protection 

effective des autorités macédoniennes : différents rapports sur la violence domestique à 

l’égard des femmes en Macédoine et sur l’absence de protection satisfaisante de la part 

des autorités. » 

 

Or, elle déduit de ce constat  

 
«  (…) qu'aussi malheureuse soit cette situation, elle ne dispense pas l’intéressée de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger et ne saurait l’empêcher d’y retourner pour le faire. Notons ensuite que, depuis 

les documents médicaux de 2020, rien n’a été apporté par l’intéressée pour démontrer 

l’actualité de sa prétendue situation de vulnérabilité. A ce propos, le Conseil rappelle que 

« la charge de la preuve repose sur la requérante et non sur la partie défenderesse (…). 

En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour 

en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas 

tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. De même, la partie 

défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations complémentaires auprès de 

la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre initiative ». (C.C.E. 

arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). Dès lors, la présente demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 « doit être suffisamment précise et étayée, 

voire actualisée si nécessaire », s’agissant d’une procédure dérogatoire (C.C.E. arrêt n° 

183 231 du 28.02.2017). Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse ne se prononce pas sur le jugement du 6 

octobre 2021, dans lequel il est estimé qu’il existe une impossibilité de la requérante de retourner dans 

son pays d’origine du fait des violences vécues.  

 

Or, sans répondre précisément à cet élément de la demande d’autorisation de séjour, la partie 

défenderesse omet de répondre à l’ensemble des éléments de la demande d’autorisation de séjour à 

l’instar de ce qui est invoqué en termes de requête. 

 

3.3. Par ailleurs, de façon surabondante, le Conseil observe qu’est contradictoire la motivation de la 

décision querellée en ce que la partie défenderesse met en exergue qu’il existe un jugement datant du 6 

octobre 2021 concluant à son impossibilité de retourner dans son pays d’origine, tout en estimant  

 
« qu'aussi malheureuse soit cette situation, elle ne dispense pas l’intéressée de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger et ne saurait l’empêcher d’y retourner pour le faire ». 

 

3.4. Le Conseil observe que dans sa note d’observations, la partie défenderesse estime qu’elle a répondu 

valablement aux éléments relatifs aux violences intrafamiliales. Or, au regard de ce qui précède, le Conseil 

observe que ce constat est erroné dès lors que la partie défenderesse n’a pas répondu à la conclusion 

du jugement du 6 octobre 2021 concernant ces violences. 

 

3.5. Partant, le Conseil estime que le moyen unique pris en sa première branche est fondé et suffit à 

prononcer l’annulation du premier acte querellé. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire querellé, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans 

les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de le faire disparaître de l’ordonnancement 

juridique, qu’il ait ou non été pris valablement à l’époque. Le Conseil remarque, en tout état de cause, que 

rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire à la requérante, 

si elle rejette, le cas échéant, à nouveau, la demande visée au point 1. du présent arrêt (dans le même 

sens, C.C.E., arrêt n° 112 609, rendu en Assemblée générale, le 23 octobre 2013). 
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3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris en sa deuxième branche et troisième sous branche, 

en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, est fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

27 septembre 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 

 

 

 

 


